
 

FICHE PROJET INITIATION SPORTIVE / BIEN-ÊTRE 
  

UN ÉTÉ SUR LES RIVES DE L’AISNE 
  

Été 2026 

Réf. du doc :  

ES26-7 
     

Version du doc. :  

130126|1.0 
  

Dans le cadre de l’opération « Un été sur les Rives de l’Aisne », la Ville de Soissons vous propose de faire découvrir 

gratuitement votre activité sportive ou de bien-être à travers une initiation « grand public ». Moment de découverte 

idéal, juste avant la rentrée, pour promouvoir son association et faire le plein de licenciés ! 
  

VOTRE IDENTITÉ 
Type de structure Nom de la structure 

 Association 

 Autre : _____________ 

 

N° SIRET Représentée par (Prénom + NOM) 

 

 

 

Adresse complète du siège social (CP + VILLE) 

 

 
Téléphone  E-mail 

 

 

 

    

VOTRE PROJET D’ANIMATION 
Décrivez ici votre projet Besoin en matériel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Electricité ?  
Sonorisation non fournie 

Vos disponibilités – Merci de numéroter vos choix par ordre de préférence 

JUILLET 

 Di 05 - Choix : ___ 

 Di 12 - Choix : ___ 

 

 Di 19 - Choix : ___ 

 Di 26 - Choix : ___ 

AOÛT 

 Di 02 - Choix : ___ 

 Di 09 - Choix : ___ 

 

 Di 16 - Choix : ___ 

 Di 23 - Choix : ___ 

10h00 – 12h00 

Berges de l’Aisne 

 

  

RETOUR DE VOTRE FICHE PROJET 

Votre proposition doit être retournée COMPLÈTE avant le 28 février 2026 par courriel à 

animationsetfestivites@ville-soissons.fr : 

 cette présente fiche projet 

 un court texte de présentation de votre association et de l’activité proposée 

 une photo en HD (haute définition)  
  

 Tout dossier incomplet ne sera pas examiné. La priorité sera donnée aux nouveaux projets  
Fait le À Signature 

 

 

  

 

RGPD 

Les informations recueillies sur ce formulaire font l'objet d’un traitement informatisé par la Ville de Soissons sise Place de l’Hôtel de Ville 02200 Soissons pour gérer les relations entre la collectivité et les associations locales.  

Le responsable de traitement a désigné l’ADICO sise à Beauvais (60000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données.  

Le traitement est nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public à laquelle la collectivité est soumise dans le cadre de l’article L2311-7 du Code général des collectivités territoriales, de l’Article 18 de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une 

République numérique, de l’Ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005, et de l’article L2311-7 du Code général des collectivités territoriales.  

Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : Service Animations et Festivités. Sont destinataires de tout ou partie des données, dans la limite de leurs attributions respectives, les autres services de la collectivité.  

Les données sont conservées pendant 10 ans, conformément à la sous-section 1. "Activités relationnelles et manifestations" de la section 9. "Communication" de l'Instruction DAF/DPACI/RES/2009/018 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier ou exercer votre droit d’opposition au traitement. Vous bénéficiez également d’un droit à la limitation du traitement. Les droits à la portabilité et à l’effacement ne s’appliquent pas à 

l’exécution d’une mission d’intérêt public. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données ou le service chargé de l’exercice de ces droits à l’adresse suivante : dpo@ville-soissons.fr ou DPO, Place de 

l’Hôtel de Ville, 02200 Soissons.  

Si vous estimez que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 

mailto:animationsetfestivites@ville-soissons.fr

